
vés en oppofition au voeu général de tous les gens de bien de la nation, fati-
gués de voir l'anarchie renouvellée, au moment qu'ils, efperaient la voir
ceTerentierement. Ces opérations militaires s'étendron.t indubitablement
en cas que Sa ivajeffê le Roi adhére à l'oppofition, à tous les rev.nuslet
biens perfonels quelconques, appartenant à fa Majefté. La faifie du reve-
nu de la République fera auffi la conféquence naturelle de ce pro'cédé.de la
Diette, ainfi que la ceffation des paiemens pour la fubfinlance des troupes,
qui doivent vivre aux fraix des infortunés païfans.

Le fouffigné, Ambaffadeur extraordinaire et plénipotentiaire, efpere; que
ces ineures, prifes en conféquence de fes inftru&ions, feront une impref.
fion futfifante fur la Diette, et qu'elle ne retardera pas au delà de Demain,
27 Juillet, à décréter les pleins pouvoirs requis pour la fignature du traité.
Le Soufigné ne peut en fin cacher à la Diette combien de pareilles mefdres
répugment aux maximes qu'il a ,propofé dobferver dans la million dont il
eft chargé; mefures qui au lieu d'une étroite alliance et d'un traité de com-
merce avantageux avec la Ruffie, mienacent la Diette de la perte de ces avan-
tages, et de celle de la bienveillance de Sa Majefté Impériale, fans laquelle
il femble que la Pologne ne peut fubfifler, ni efpérer fon bien être futur,
tandis que par.le traité propofé elle s'affure tous cesavantages.

(Signé) ~ J. DE SiwER.
Fait à Grodno, le io Juillet, (5 du vieux file) 1793.

.D/cours prononcé par le Comte de la Chaitre, fur là Bénédiftion des bra-
peaux de la Légion des.Royaus Rnigrans, EOtende.

MESSIEUS RsI.n'ef1 plus dans notrepatrie enfanglantée, ce pavillon blanc, cette an-
cienne baniere, qui a été'fi longtems votre guide dans la carriere de

l'honneur. Il a difparu parce pour orner les. funérailles (s"il n'e permis de
m'exprimer ainfi) du plus îifortuné et du plus vertueux de nos Rois ! He-
las! Mellieurs, nous ne combattons plus,pour lui! en vaih avons nous
déferté les terres denos pores-.Eîain nos princes magnanimes nous ont
ralliés dans un pais étranger, et fe fog;t mis à notre tete pour le délivrer :
leur courage et leur,zéle ont été refrairits. O Providence! nous refpeEons
tes décrets ! Le juRe effdifparu de la face de la terre, et les plus grands
4les crimes ont été' commis.

Barbares et impies Repréfentans d'une Natini malhcureufe et abufée
tremblez devant nos nouveaux drapeaux ; tremblez devant le pavillon dori-
nié par un Roi piaiffant et généreux à fes fideles fujets., Emigrants de toutes
les claffes, qui avez abandonné une terre de profcription, rentrez y fous ce
puiffant étendard ! Mais rentrez y felon Dieu, pour vaincre et pardonner.
Que les femmes et les vieillards trouvent un azile fous fon ombre protec-.
trice. Que les enfans l'embraffent avec leursmains innocentes, et qu'il foit
partout lé íignal de la viaoire et. du pardon! Puifflions nous bientôt, Mef-
fileurs, le porter au pied de'cette effroyable tour dans laquelle languit .le
jeune Roi, defcendant de Henry quatre et de St. Louis! Puiflions nous,
au prix de tout notre fang, le délivrer ainfi que fon auguRe. et infortunéepri de et notre aux et ]afaille ; et no4s affocier aux travap.x et à la gloire de ces invincibles armées
qi vont >rétablir le trône' desLys, l'héritier de tant de Rois et lepetit fils
¢el'immortelle Marie Therefe.
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